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Modèle de règlement-taxe sur la délivrance de documents administratifs

Extrait du registre aux délibérations du Conseil communal

Séance publique du …

Présents : ……………………………………………………………………………………..…

OBJET : Taxe sur la délivrance de documents administratifs – Exercice(s) - OU Dès l’entrée en vigueur de la présente délibération et jusqu’au 31 décembre 20.. inclus
Le Conseil communal,

Vu la Constitution, les articles 41, 162 et 170 § 4 ; 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-30 et L3321-1 à 12 ; 
Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement de taxes communales ; 
Vu les recommandations émises par la circulaire du … relative à l’élaboration des budgets des communes de la Région wallonne, pour l’année … ; 

Considérant (si exonération, il y a lieu d’indiquer la motivation)

Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du … conformément à l’article L1124-40 §1er, 3°et 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Vu l’avis favorable/défavorable rendu par le Directeur financier en date du … et joint en annexe ; 
OU

Vu que le Directeur financier n’a pas rendu d’avis ; 
Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de service public ; 
Sur proposition du Collège communal, 
Après en avoir délibéré, par … voix pour … voix contre, et … abstentions, 
Décide : 
Article 1er – Il est établi, pour l'exercice 20.. (OU dès l’entrée en vigueur de la présente délibération et jusqu’au 31 décembre 20.. inclus OU pour les exercices 20.. à 20..), une taxe communale (OU une taxe communale annuelle) sur la délivrance de documents administratifs par la commune.

Article 2 – La taxe est due par la personne (physique ou morale) qui sollicite la délivrance du document.

Article 3 – La taxe est fixée comme suit, par document :

- ... ; 
- ... ; 
- ... .
Article 4 – Exonérations : la taxe n'est pas due … (Facultatif).
Article 5 – La taxe est perçue au comptant au moment de la délivrance du document contre remise d’une preuve de paiement conformément à l’article L3321-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

Article 6 – À défaut de paiement au comptant, la taxe est enrôlée et est immédiatement exigible.
En cas de non-paiement de la taxe, conformément à l’article L3321-8bis du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, une sommation de payer sera envoyée au contribuable. 

Cette sommation de payer se fera par courrier recommandé et les frais postaux de cet envoi seront à charge du redevable. Ces frais seront recouvrés de la même manière que la taxe à laquelle ils se rapportent.
Article 7 – Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et de l'arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le collège des bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale .

Article 8 - Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se fera suivant les règles suivantes:

-
Responsable de traitement : la commune/ville de …. ; 

-
Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe ; 

-
Catégorie de données : données d’identification ; 

-
Durée de conservation : la commune/ville s’engage à conserver les données pour un délai de ... ans (à choisir entre 10 et 30 ans = fourchette légale) et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’Etat selon les instructions reçues de cette administration ; 

-
Méthode de collecte : recensement par la commune ;
-
Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la Commune.

Article 9 – Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication faites conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation.
Article 10 – Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication faites conformément aux articles L1133-1 et 2 de la démocratie locale et de la décentralisation
.

	Recommandations de la circulaire budgétaire
	Recommandations du groupe de travail

	Concernant cette matière, la commune choisit librement le système de la taxe ou de la redevance.

Pour la délivrance de pièces administratives, le taux maximum recommandé est fixé à 20,00 euros (24,69 indexé à 23,43 %). 

Toutefois, pour les documents sans caractère répétitif (cartes d'identité, passeports, permis de conduire, naturalisation, extrait du fichier central pour la détention d’un animal de compagnie, etc.), le taux peut être majoré jusqu’à 30,00 euros (37,03 indexé à 23,43 %). 

En matière de règlement-redevance sur l’établissement et/ou la délivrance de certificats et de documents administratifs (délivrance d’une attestation préalable à l’octroi d’une licence de Bingos délivrée par la commission des jeux de hasard), le Conseil d’Etat dans son arrêt du 18 avril 2016
 rappelle « que même si la commune peut poursuivre un but de dissuasion en choisissant d’instaurer une redevance plus ou moins élevée en contrepartie d’une prestation quelconque, elle est tenue, ce faisant, de rester dans les limites d’une juste proportionnalité entre le coût de la prestation et le montant réclamé, ce qui est inhérent à la notion même de redevance ».

A cet égard, le Conseil d’Etat précise d’une part, que rien « ne permet de vérifier qu'il existe une proportion raisonnable entre le montant de la redevance établie et l'importance des prestations que la commune effectue pour pouvoir délivrer l'attestation en cause; que le montant de 2.500 euros est nettement plus élevé que celui qui est réclamé lors de la délivrance des autres documents visés par l'acte attaqué » et d’autre part, « que la commune a fait elle-même apparaître, dans un communiqué de presse qu'elle instaurait cette redevance dans un but dissuasif, ce qui accrédite l'idée qu'elle a voulu pénaliser les établissements qui solliciteraient l'attestation en cause en l'assortissant d'un coût prohibitif ».
Je souhaite que les Conseils communaux exonèrent de la redevance ou de la taxe de délivrance de documents administratifs, les documents administratifs qui sont délivrés pour :

1. La recherche d'un emploi ;

2. La création d'une entreprise (installation comme travailleur indépendant à titre individuel ou sous forme de société) ;

3. La présentation d'un examen relatif à la recherche d'un emploi ;

4. La candidature à un logement dans une société agréée par la S.W.L. ;

5. L’allocation déménagement et loyer (A.D.E.) 

6. L’accueil des enfants réfugiés pour raisons humanitaires : l'accueil de ces enfants étant justifié par motifs humanitaires, je recommande aux communes de ne pas percevoir d'imposition communale (taxe ou redevance) tant lors de la délivrance de la déclaration d'arrivée de ces enfants que pour toute démarche administrative entreprise pour leur accueil. 

1. Cartes électronique (eID) et documents électroniques pour étrangers :

Le coût de la délivrance de la carte d'identité peut grever les revenus des personnes à revenus modestes ou les familles nombreuses. Il est donc recommandé aux communes de fixer raisonnablement le taux de celle-ci.

L’arrêté ministériel du 28 octobre 2019 modifiant l'arrêté ministériel du 15 mars 2013 fixant le tarif des rétributions à charge des communes pour la délivrance des cartes d'identité électroniques pour les Belges, des documents d'identité électroniques pour enfants belges de moins de douze ans, des cartes électroniques et documents de séjour électroniques délivrés à des ressortissants étrangers et des cartes biométriques et titres de séjours biométriques délivrés à des ressortissants étrangers de pays tiers prévoit que les montants mentionnés dans le tableau ci-après sont récupérés, à l'intervention du Ministre de l'Intérieur, par voie de prélèvement d'office sur les comptes des communes et sont mis à charge de la personne ayant demandé la carte d'identité électronique.

Bien que ces frais ne constituent ni une redevance ni une taxe communale et ne doivent pas être repris dans le règlement relatif à la délivrance de documents administratifs, il est recommandé aux communes de spécifier à la suite du montant de la taxe, que ce montant ne comprend pas le coût de fabrication dû au SPF Intérieur, coût qui peut aussi être chiffré si la commune le souhaite (mais alors avec la nécessité d’adapter le montant si le coût change durant la période de validité du règlement).

À partir du 1er janvier 2020, les montants des rétributions à charge des communes pour l'obtention des cartes et documents sont automatiquement revus sur la base des fluctuations de l'indice santé suivant la formule suivante : nouveau tarif = (tarif de base x nouvel indice) / indice de base.

L'indice de base est l'indice santé applicable au mois de décembre 2018 et le nouvel indice est l'indice santé applicable au cours du mois de septembre précédant la révision du montant des rétributions.

Les résultats obtenus sont arrondis à la dizaine d'euro cent supérieure.

Les montants indexés sont communiqués à l'initiative du Ministre Fédéral ayant l'Intérieur dans ses attributions aux communes dans le courant du mois de septembre de chaque année.

Les rétributions réclamées par les communes pour la délivrance, le renouvellement ou la prorogation des titres de séjour des étrangers doivent être égales à celles qui sont exigées des citoyens belges. 

La loi du 14 mars 1968 abrogeant les lois relatives aux taxes de séjour des étrangers, coordonnées le 12 octobre 1953 modifiée par la loi du 18 décembre 2016 prévoit que les communes peuvent déterminer de manière autonome le montant des rétributions qu'elles perçoivent pour le renouvellement, la prorogation ou le remplacement de certains titres de séjour déterminés par le Roi, par un arrêté délibéré en Conseil des ministres, pour autant qu'elles n'excèdent pas le montant maximum fixé par le Roi, par un arrêté délibéré en Conseil des ministres.

L’arrêté royal du 5 mars 2017 déterminant les titres de séjour pour lesquels les communes peuvent percevoir des rétributions pour leur renouvellement, prorogation ou remplacement et déterminant le montant maximum mentionné à l'article 2, § 2, de la loi du 14 mars 1968 abrogeant les lois relatives aux taxes de séjour des étrangers, coordonnées le 12 octobre 1953 détermine les titres de séjour pour lesquels les communes peuvent percevoir des rétributions pour leur renouvellement, prorogation ou remplacement. 

Le titre de séjour pour lequel les communes peuvent percevoir des rétributions pour leur renouvellement, prorogation ou remplacement est le certificat d'inscription au Registre des Étrangers - séjour temporaire (carte électronique A). Le montant maximum de la rétribution pour le renouvellement, la prorogation ou le remplacement du titre de séjour susvisé est fixé à 50,00 euros (61,72 indexé à 23,43 %). 

Ce montant maximum se justifie par la mesure des charges administratives des communes relatives aux demandes de prorogation du séjour d'un étranger laquelle a été exécutée par le bureau de mesure de l'Agence pour la Simplification administrative (ASA) entre juillet 2015 et septembre 2015. Cette mesure a très précisément mis en exergue les frais administratifs engendrés par cette prorogation ainsi que les différentes étapes que les communes doivent franchir avant de pouvoir délivrer les documents au ressortissant étranger. Cette mesure a révélé que le traitement administratif assuré par les communes était sensiblement plus long pour la prorogation du certificat d'inscription au Registre des Étrangers - séjour temporaire que pour les autres titres de séjour.

Cette rétribution peut être perçue par les communes au maximum une fois par an.

2. Carte d’identité électroniques pour enfants belges de moins de 12 ans et pour enfants étrangers de moins de 12 ans

Kids-ID – Enfants belges de moins de 12 ans

L’arrêté royal du 22 octobre 2013
 modifiant l'arrêté royal du 10 décembre 1996 relatif aux différents documents d'identité pour enfants de moins de douze ans a abrogé le chapitre relatif à la pièce d’identité (modèle cartonné sans photo devenu inutile).

Pour les enfants belges de moins de 12 ans, seule la carte Kids-ID est délivrée (plus de pièce d’identité). 

Il est demandé aux communes de ne pas percevoir de taxe sur la délivrance de documents d'identité électroniques pour les enfants de moins de 12 ans (1ère délivrance ou renouvellement). Cette demande ne concerne pas les frais pour coût de fabrication (qui doivent être ristournés par la commune au Fédéral).

Documents de séjour électroniques pour les étrangers de moins de 12 ans

Les titres et documents de séjour pour les étrangers de moins de 12 ans ont été modernisés par l’arrêté royal du 27 octobre 2023 (MB 7.12.2023).

Cet arrêté modifie l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et l’arrêté royal du 10 décembre 1996 relatif aux différents documents d’identité pour les enfants de moins de 12 ans en ce qui concerne les documents de séjour et les titres de séjour délivrés aux étrangers de moins de 12 ans. L’entrée en vigueur de cet arrêté a été laissée à la discrétion du Ministre qui a l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers dans ses attributions. Mais par courrier du 8 décembre dernier le SPF Interieur informait les communes que la demande de ces nouveaux documents ne sera possible qu’à partir du 15 janvier 2024.

Ces modifications peuvent se résumer en substance comme suit : 

-
Les modèles qui seront utilisés suivront les modèles déjà utilisés pour les citoyens adultes de l’UE et les ressortissants des pays tiers, toutefois, leur validité est limitée à 3 ans ; 

-
Elles augmenteront la sécurité juridique (lutte contre les malfaçons et les contrefaçons) ; 

-
Elles éviteront la confusion entre document d’identité et titre et document de séjour. Ceci part du constat que ce n’est pas à la Belgique de déterminer l’identité d’une personne qui n’est pas ressortant et de lui délivrer un document attestant de cette identité ; 

-
A l’instar de la KIDS-ID, la délivrance d’un titre ou d’un document de séjour n’est pas obligatoire. Sa délivrance aura lieu sur demande expresse de la ou les personnes exerçant l’autorité parentale ;

· C’est l’arrêté royal du 8 octobre 1981 qui détermine les titres et documents de séjour à délivrer aux étrangers de moins de 12 ans. L’arrêté royal du 10 décembre 1996 n’est désormais donc plus applicable aux enfants étrangers de moins de 12 ans ; 

· Les documents délivrés sous le format de l’arrêté royal du 10 décembre 1996 précité resteront valables jusqu’à leur échéance ; 

· L’article 10 de l’arrêté royal du 10 décembre 1996 prévoyant que le coût maximum pouvant être exigé par la commune pour la délivrance du certificat d'identité est de 2,00 euros est notamment abrogé. 

Les conséquences de ces modifications législatives pour les autorités locales sont : 

· Les termes « certificats d’identité pour les enfants étrangers de moins de 12 ans » ne devront donc plus être utilisés dans le règlement-taxe/redevance applicable en la matière ;

· Il est demandé aux autorités locales de ne pas percevoir de taxe sur la délivrance de ce type de document pour les enfants étrangers de moins de 12 ans (1ère délivrance ou renouvellement), tout comme c’est le cas pour les enfants belge de moins de 12 ans. Cette demande ne concerne pas les frais pour coût de fabrication qui, fixés en fonction du type de procédure (normale ou urgente) doivent être ristournés par la commune au Fédéral ;

· Si la commune ne suit pas cette recommandation, il convient dans tous les cas de ne pas dépasser le taux maximum de 30 euros (35,58 indexé à 18,59%) recommandé par la circulaire budgétaire pour la délivrance de documents sans caractère répétitif. 

3. Passeports  

Lorsqu'une commune prélève une taxe sur la délivrance de passeports, il est recommandé de prévoir une taxation plus lourde pour les passeports délivrés selon la procédure d'urgence, sans pour autant dépasser le maximum recommandé fixé à 50,00 euros (61,72 indexé à 23,43 %). 

L’arrêté Royal du 26/12/2015 modifiant les tarifs annexes à la loi du 21 décembre 2013 portant le code consulaire ne prévoit pas le paiement de droit de chancellerie pour les mineurs d’âge. Je vous recommande donc de ne percevoir aucune taxe communale pour la délivrance des passeports en ce qui concerne les mineurs. 

Bien que les coûts de fabrication dus au SPF Intérieur ne constituent ni une redevance ni une taxe communale et ne doivent pas être repris dans le règlement relatif à la délivrance de documents administratifs, il est recommandé aux conseils communaux de spécifier à la suite du montant de la taxe, que ce montant ne comprend pas le coût de fabrication dû au SPF Intérieur.

Cependant, le coût de la délivrance du passeport peut comprendre à la fois la taxe communale et les coûts de fabrication dû au SPF Intérieur. Dans une telle hypothèse, il faudra être attentif à adapter le coût de la délivrance du passeport si le coût de fabrication dû au SPF Intérieur changeait durant la période de validité du règlement.

À titre informatif, le prix des passeports
 (hors d’une éventuelle taxe communale) délivrés varie en fonction :

· Du nombre de pages (32 ou 64 pages) ;

· De l’âge du demandeur (mineur/majeur) ;

· De la procédure de demande (normale, urgente ou super urgente).

4. Titres de voyage pour réfugié, apatride ou étranger  

Certains étrangers résidant en Belgique peuvent demander un titre de voyage belge qui remplace le passeport national qu’ils ne peuvent obtenir.

Lorsqu'une commune prélève une taxe sur la délivrance de titres de voyage pour réfugié, apatride ou étranger, il est recommandé de prévoir une taxation plus lourde pour les titres de voyage pour réfugié, apatride ou étrangers délivrés selon les procédures d'urgence, sans pour autant dépasser le maximum recommandé fixé à 50,00 euros (61,72 indexé à 23,43 %). 

Une demande en procédure « super » urgente n’est pas possible pour la délivrance de titres de voyage pour étranger.

Comme pour la délivrance des passeports, j’invite les communes à ne percevoir aucune taxe communale pour la délivrance d’un titre de voyage pour réfugié, apatride ou étranger à une personne de moins de 18 ans.

Bien que les coûts de fabrication dus au SPF Intérieur ne constituent ni une redevance ni une taxe communale et ne doivent pas être repris dans le règlement relatif à la délivrance de documents administratifs, il est recommandé aux Conseils communaux de spécifier à la suite du montant de la taxe, que ce montant ne comprend pas le coût de fabrication dû au SPF Intérieur.

Cependant, le coût de la délivrance du titre de voyage peut comprendre à la fois la taxe communale et les coûts de fabrication dû au SPF Intérieur. Dans une telle hypothèse, il faudra être attentif à adapter le coût de la délivrance du titre de voyage si le coût de fabrication dû au SPF Intérieur changeait durant la période de validité du règlement.

A titre informatif, le prix des titres de voyage
 (hors d’une éventuelle taxe communale) délivrés varie en fonction :

· De l’âge du demandeur (mineur/majeur) ;

· De la procédure de demande (normale, urgente ou super urgente).

5. Permis de conduire 

Il est recommandé d’agir de même pour la délivrance d’un permis de conduire modèle « carte bancaire » belge ou international.

Les coûts de fabrication donnent lieu au remboursement des sommes prévues
 :

Sauf exception, le renouvellement d'un permis de conduire provisoire ou d'un permis de conduire de la catégorie AM, A1, A2, A, B, B+E ou G, pour des raisons d'aptitude médicale ou psychique, visées à l'article 21, § 3, ne donne pas lieu au paiement d'une redevance.

Il n’est pas possible de demander un duplicata d’un permis de conduire en modèle carte bancaire. Dans ce cas, un nouveau permis de conduire sera délivré.

6. Redevance pour changement de prénom - Modèle disponible.

La loi du 18 juin 2018
 portant dispositions diverses en matière de droit civil et des dispositions en vue de promouvoir des formes alternatives de résolution de litiges modifie en son titre 3, chapitre 1er, la loi du 15 mai 1987 relative aux noms et prénoms. 

Cette loi a été suivie d’une circulaire explicative du 11 juillet 2018
 dont les points VI et VII sont particulièrement intéressants puisqu’ils parlent de la redevance et de l’entrée en vigueur de la loi au 1er août 2018.

Cette circulaire rappelle qu’il convient de distinguer le changement de prénoms stricto sensu de la rectification de prénoms. Lors de l'élaboration de la loi du 15 mai 1987, le législateur a rappelé que « rectifier, c'est dire le droit »
, c'est-à-dire remédier à une erreur affectant les prénoms. En revanche, le changement de prénoms suppose que les prénoms soient correctement déterminés mais doivent être modifiés pour une raison quelconque. Le changement de prénoms par cette voie implique l'exercice d'un pouvoir d'appréciation de la demande. De la même manière, en matière de nom, la jurisprudence a pu préciser que « Les tribunaux sont seuls compétents pour ordonner toutes les rectifications qui n'ont pour objet que d'établir ou de rétablir le nom véritable, tandis que l'autorité administrative est compétente pour autoriser tout changement de ce nom
 ».

L'officier de l'état civil compétent en matière de changement de prénoms est, par principe, celui de la commune où la personne concernée par le changement de prénoms - et non ses représentants légaux - est inscrite dans les registres de la population. Dans les cas exceptionnels dans lesquels une demande de changement de prénoms peut valablement être formulée par une personne reconnue comme réfugiée ou apatride, ou par une personne de nationalité étrangère qui est dépourvue de prénoms et a introduit une procédure d'acquisition de la nationalité belge (cf. supra), l'officier de l'état civil compétent sera celui de la commune dans laquelle la personne concernée est inscrite dans le registre des étrangers ou le registre d'attente.

Il est libre d'arrêter un montant fixe ou de prévoir des cas de réduction ou d'exemption. À ce titre, la loi du 15 mai 1987 prévoyait la possibilité de réduire le montant de la redevance, uniquement dans les cas suivants : si le prénom dont la modification est demandée présente par lui-même ou par son association avec le nom, un caractère ridicule ou odieux, est de consonance étrangère ou de nature à prêter à confusion, si la modification consiste en un ajout ou en la suppression d’un signe de ponctuation ou d’un signe qui en modifie la prononciation ainsi que pour les cas des prénoms abrégés.

En vertu de l'article 170, § 4, alinéa 2 de la Constitution, le législateur
 apporte des restrictions à l'autonomie fiscale communale dans deux cas :

a) La redevance due par les personnes transgenres ne peut pas excéder plus de 10% du tarif ordinaire déterminé par la commune. Si le montant de la redevance communale ordinaire vaut 1, la personne transgenre ne peut pas se voir réclamer une redevance supérieure à 1/10ème de ce montant ;

b) Les personnes de nationalité étrangère qui ont formulé une demande d'acquisition de la nationalité belge et qui sont dénuées de prénom(s) lors de la demande d'adjonction de prénom(s) sont exemptées de toute redevance afin d'y remédier. 

Le taux maximum recommandé est de 500,00 euros (617,15 indexé à 23,43 %).

J'attire l'attention sur le fait qu’il s’agit d’un taux maximum et que le montant réclamé doit s’apprécier eu égard à la prestation.

Le montant de la redevance peut être exigé soit lors de la demande, soit lorsque l’autorisation en elle-même est donnée. Il paraît cependant plus sécurisant et plus pratique de percevoir le montant au moment de la demande. 

Je vous invite à adopter un règlement redevance spécifique sur la demande de changement de prénom et ce, d’autant plus, que la perception dès la demande peut avoir un effet direct sur le nombre de demandes introduites et est de nature à éviter une certaine légèreté dans le chef du demandeur. 

A noter qu’à l’instar de la procédure de changement de nom, la commune peut également faire le choix d’un règlement taxe en vertu du principe constitutionnel d’autonomie fiscale.

Le taux maximum recommandé est de 500,00 euros (617,15 indexé à 23,43 %).

7. Taxe pour le changement de nom - Modèle disponible.

Taxe indirecte

Taux maximum recommandé : 500 euros (617,15 indexé à 23,43 %).

À la date du 1er juillet 2024, est entrée en vigueur la loi du 7 janvier 2024, modifiant l’ancien code civil et le Code des droits d’enregistrement, d’hypothèque et de greffe en vue d’assouplir la procédure de changement de nom. Cette loi donne la possibilité aux citoyens de changer de nom mais cette possibilité n’est donnée qu’une seule fois.

Toutefois, contrairement à ce qui est prévu en matière de changement de prénom, cette loi ne précise pas qu’une redevance peut être établie en la matière et ne prévoit dès lors rien concernant le montant qui pourrait être réclamé pour cette procédure de changement de nom.

Ainsi et  contrairement à la procédure de changement de prénom, la loi ne confèrerait aucune habilitation légale  au sens de l’article 173 de la Constitution qui prévoit que « Hors les provinces, les polders et wateringues et les cas formellement exceptés par la loi, le décret et les règles visées à l'article 134, aucune rétribution ne peut être exigée des citoyens qu'à titre d'impôt au profit de l'État, de la communauté, de la région, de l'agglomération, de la fédération de communes ou de la commune. ».

Cependant, en vertu de l’autonomie fiscale des communes reconnue par l’article 170 §4 de la Constitution, rien n’empêche (puisque la loi du 7 janvier 2024 ne contient aucune interdiction à cet égard) la commune de lever une taxe pour la demande de changement de nom.

Le montant forfaitaire n’étant pas fixé en fonction du coût de la prestation, il faut éviter de faire référence dans le préambule à un coût de prestation.

8. Documents et travaux urbanistiques 

Cfr. infra 040/361-48 : Prestations communales administratives ou techniques en général

9. Informations pour un notaire 

Aucun impôt ou redevance ne peut être levé sur les informations fournies aux notaires quand ils interpellent les communes conformément aux articles 433 et 434 du code des impôts sur les revenus (renseignements de nature fiscale).

10. Inhumation et crémation 

Selon les articles L1232-17bis et L1232-22 du CDLD
, l'inhumation et la crémation sont subordonnées à une autorisation gratuite, qui ne peut être délivrée, au minimum 24 heures après le décès, que par l'officier de l'état civil du lieu de décès, si la personne est décédée dans une commune de la région de langue française.

11. Légalisation d’un document  

Le Conseil communal peut soumettre toute légalisation au paiement d’un montant forfaitaire. Le montant forfaitaire maximum recommandé de la taxe est fixé à un montant de base de 5,00 euros (6,17indexé à 23,43 %).

12. Mariage et cohabitation légale : 

Par la création de la Banque de Données des Actes d’État-Civil (BAEC), la loi du 18 juin 2018 entend moderniser, informatiser et simplifier l’état-civil en centralisant dans un unique registre et sous forme électronique, l’ensemble des registres d’actes de l’état-civil établis par les différentes communes belges. Cela concerne tant les nouveaux actes que les actes établis avant l’entrée en vigueur de ladite loi. 

Par conséquent, de part cette informatisation, la délivrance d’un carnet de mariage n’existe plus en pratique.

Toutefois, la commune peut toujours prévoir une redevance pour couvrir les frais administratifs liés au traitement des demandes de mariage ou de cohabitation légale. Le taux de celle-ci doit être établi sur base d'un décompte des frais réels engagés. 

Lorsque la commune instaure un taux forfaitaire, le taux maximum recommandé est de 50,00 euros (61,72 indexé à 23,43 %) pour le traitement des demandes.

La commune peut également prévoir une redevance pour la délivrance d’un carnet de mariage sur demande expresse des futurs mariés et cela afin qu’ils conservent un souvenir.

Enfin, permettez-moi de vous rappeler l’article 165/1 alinéa 2 et 3 de l’ancien Code civil qui permet au Conseil communal d’une part de désigner, sur le territoire de la commune, d’autres lieux publics à caractère neutre pour célébrer les mariages et d’autre part d’autoriser à célébrer les mariages les dimanches et/ou jours fériés

Concernant l’autorisation de célébrer les mariages les dimanches et/ou jours fériés, les travaux préparatoires de la loi du 23 mars 2019 modifiant le Code civil afin d’autoriser la célébration des mariages les dimanches et/ou jours fériés précise que : “ La proposition est rédigée de manière telle que la dérogation accordée par le conseil communal peut être générale (tous les dimanches et/ou jours fériés) ou spécifique (pour un mariage précis).”. 

Concernant la désignation par le Conseil, sur le territoire de la commune, d’autres lieux publics à caractère neutre pour célébrer les mariages, les travaux préparatoires précisent que :  “Étant donné qu’il doit s’agir d’un lieu public, il n’est pas possible de désigner un lieu de célébration du mariage dans des lieux privés, comme par exemple un restaurant, une salle de concert ou un jardin privé. Le mariage doit aussi toujours être célébré sur le territoire de la commune du domicile d’un des deux futurs époux. .... Les communes sont plus à même de déterminer quels lieux de leur commune sont appropriés pour y célébrer des mariages et s’il s’agit de lieux publics qui remplissent la condition de neutralité. En cas de doute, la commune peut demander l’avis du procureur du Roi compétent (lequel, conformément à l’article 191 de l’ancien Code civil, peut annuler tout mariage qui n’a pas été contracté publiquement).”

Afin de respecter l’article 165/1 de l’Ancien Code civil, si le pouvoir local désire célébrer des mariages les jours fériés et/ou dimanche et/ou dans d’autres lieux publics neutres, une décision du Conseil doit être votée.

13. Permis de Location  

L'arrêté du Gouvernement wallon du 3 décembre 2020 relatif au permis de location
 dispose, en son article 5, qu'une commune ne peut exiger, du bailleur, pour une enquête menée dans le cadre de l'octroi d'un permis de location, une rémunération qui excède :

Montant de base 

Montant indexé 

· en cas de logement individuel

125,00 euros

205,25euros

· en cas de logement collectif

125,00 euros

à majorer de 25,00 euros par pièce d'habitation à usage individuel

205,25 euros

41,05 euros

Ces montants sont rattachés à l'indice des prix à la consommation de septembre 2003 (80,48 à l’indice 2013) et sont indexés le 1er janvier de chaque année sur la base de l'indice des prix à la consommation du mois de septembre de l'année précédente (132,15 à l’indice 2013 en septembre 2024). L’indice de septembre 2025n’étant pas encore connu au moment de la rédaction de la présente, il conviendra d’en tenir compte pour connaître le montant maximum pour 2026.

Avant cette modification de l’arrêté du Gouvernement wallon du 3 juin 2004, les enquêtes étaient effectuées au sein de la commune exclusivement par un enquêteur privé. De ce fait, les enquêtes n’étaient donc pas effectuées par un enquêteur communal agréé. 

Afin de tenir compte de cette réalité, il faut maintenant faire une distinction entre 

· L’enquête qui est effectuée par un fonctionnaire communal :  dans ce cas, les taux doivent être conformes à l’arrêté du gouvernement du 3 décembre 2020 précité. Etant donné que l’enquête est effectuée par un fonctionnaire communal agréé, le coût administratif de l’analyse des documents est inclus dans les taux établis ;

· L’enquête est effectuée par un enquêteur privé agréé, dans ce cas, seul le coût administratif de la délivrance du permis de location peut être exigé au redevable (maximum 30 euros (37,03 indexé à 23,43 %)) puisque la commune ne fait que vérifier l’ensemble des documents remis par le demandeur afin d’octroyer (ou non) le permis. 

Pour plus d’information sur le permis de location, il y a lieu de consulter le site du SPW-ARNE à l’adresse suivante :

http://lampspw.wallonie.be/dgo4/site_logement//site/divers?page=location
14. Publicité de l’administration – délivrance d’une copie d’un acte administratif (Obligatoirement sous forme de redevance)

Cette matière est régie par les articles L3211-1 à L3231-9 du CDLD mais ceux-ci se contentent de préciser que la copie doit être délivrée au prix coûtant.

Il est habituellement admis que ce coût comprend le prix de revient de la copie, à savoir le coût du papier, l'amortissement et l'entretien de la machine et, le cas échéant, les frais d'envoi, mais ne comprend ni les frais de personnel, ni les frais de recherche des documents, ni les frais engendrés pour la tenue de la base de données, ces frais étant inhérents au fonctionnement du service public. Ainsi, il n’est pas possible de réclamer le paiement d'une redevance couvrant les heures de prestations de travail d'un agent communal sauf dans des cas exceptionnels, par exemple, quand il faut immobiliser un membre du personnel pendant toute la journée à cause de la quantité de photocopies à faire. 

En aucun cas, la rétribution demandée ne peut avoir pour but d’entraver la publicité et elle ne peut donc être dissuasive.″.

Le point de référence pour apprécier le prix coûtant est le montant de la rétribution qui peut être réclamée à l'occasion de la délivrance d'une copie d'un document administratif en application du décret du 30 mars 1995 relatif à la publicité de l'administration, lesquels montants ne peuvent être supérieurs au prix coûtant
. En vertu de l'article 3, 1° à 5°, de l'arrêté du gouvernement wallon du 9 juillet 1998 fixant les modèles de documents à utiliser et le montant de la rétribution à réclamer, le prix de la photocopie sur les documents suivants est fixé comme suit : 

Prix de la photocopie par page – Pas d’indexation 

· du papier blanc et impression noire format A4 :

0,15 euros

· du papier blanc et impression noire format A3 :

0,17 euros

· du papier blanc et impression en couleur format A4 :

0,62 euros

· du papier blanc et impression en couleur format A3 :

1,04 euros

· d’un plan sur papier blanc et impression noire de 90 cm sur 1 m :

0,92 euros

En ce qui concerne les frais d'envoi, il y a lieu de se conformer aux tarifs postaux en vigueur.

L’article 4 dudit arrêté précise que la rétribution est payée, par virement ou versement, préalablement à la transmission des copies demandées.

15. Publicité de l’administration en matière d’environnement (Obligatoirement sous forme de redevance)

En cette matière c’est l’article D.13 alinéa 3 du Code de l’Environnement qui est d’application, lequel dispose que « la consultation sur place des informations est gratuite, tandis qu'un prix peut être réclamé lorsque le demandeur souhaite que l'information lui soit adressée. Ce prix ne peut toutefois pas dépasser le coût du support de l'information et de sa communication, et doit être communiqué au demandeur au moment de sa demande ».

Lorsqu'une copie de documents contenant des informations à caractère environnemental est sollicitée auprès d'une autorité publique au sens du Livre 1er du Code de l'Environnement, cette autorité pourra subordonner l'envoi de ces documents au demandeur au paiement préalable par ce dernier. L'autorité doit avertir le demandeur du montant réclamé et, si le demandeur ne souhaite pas régler le montant réclamé, il lui est loisible de se rendre au siège de l'autorité publique pour consulter les documents sur place, cette consultation étant gratuite. 

Selon le Conseil d'Etat
 « Les éléments constitutifs du « coût du support de l’information », visé à l’article D.1.3, alinéa 3, précité, ne sont pas précisés dans le Code wallon de l’environnement. Cette terminologie n’exclut pas en soi la prise en compte du coût de la main d’œuvre des employés administratifs chargés de rechercher les informations demandées et de les produire dans le format requis. ».
	Remarque: ce prélèvement peut également être établi par voie de redevance.

Article 3 (taux de la taxe): il peut être utile de prévoir un menu complet par type de document, ainsi que pour les documents généraux (non spécifiques).
Article 5 (paiement): on peut éventuellement préciser le mode de preuve de payement (par exemple l’apposition d’une vignette adhésive mentionnant le prix payé).
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